
Aurillac, le 22/12/2020

COMMUNIQUE DE PRESSE

Fermeture exceptionnelle de la préfecture, des sous-préfectures et de l'ONAC

La  préfecture  du  Cantal  et  les  sous-préfectures  de  Mauriac  et  de  Saint-Flour  seront

exceptionnellement fermées les après-midi des jeudis  24 décembre et jeudi  31 décembre

2020.

Le service départemental de l’office national des anciens combattants et victimes de guerre

est fermé du lundi 21 décembre au jeudi 31 décembre 2020 inclus.
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